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             PREFET DE LA REGION PROVENCE–ALPES-COTE-D’AZUR 
 
Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
Service régional de l’alimentation 
132, Boulevard de Paris 
CS 70059 
13330 MARSEILLE CEDEX 03 
 
 
Charançon Rouge du Palmier – Le périmètre de lutte en région PACA 
 
Le charançon rouge (Rhynchophorus ferrugineus) est signalé depuis 2006 sur le littoral de la région. Il s’agit d’un 
gros charançon qui consomme les fibres des palmiers. Le développement de cet insecte provoque la mort des 
palmiers et peut entraîner la chute de la tête de ces végétaux sur les personnes ou les biens. Dans tous les pays où 
il s’est installé, il a occasionné des pertes économiques et des dégâts environnementaux considérables, avec une 
incidence importante sur les paysages urbains. 
 
La lutte contre le charançon rouge du palmier est définie par l'arrêté du 21 juillet 2010 relatif à la lutte contre 
Rhynchophorus ferrugineus. Conformément à l'article 3 de cet arrêté, la déclaration des foyers de 
Rhynchophorus ferrugineus au SRAL* est obligatoire. 
 
 

Sur le littoral, le périmètre de lutte s’étend d'Arles à Menton 
 
Le réseau d’observateurs et de pièges animé par le SRAL* et la FREDON* permet de définir officiellement le 
périmètre de lutte. Ce périmètre prend les communes dans un cercle de 10 km autour des palmiers contaminés ou 
des adultes piégés. En 2017, le charançon continue sa progression vers l'ouest et vers le nord avec des foyers 
découverts sur 18 nouvelles communes. Au total 172 communes sont impactées par des foyers. 
 
 

 
 
La liste des communes concernées est disponible en annexe. 
 
 
 

Commune avec foyer 
 
Zone tampon 10 km d'un foyer 
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Nombre de palmiers déclarés contaminés 

 
 
 
 
En 2017, 3004 palmiers 
contaminés ont été déclarés 
auprès de la DRAAF PACA, et 
ont fait l'objet d'une notification 
de mesure administrative 
d'abattage ou d'éradication. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un dossier technique est disponible sur les sites internet de la DRAAF-PACA et de la FREDON-PACA : 
 
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Sante-des-vegetaux 
 
http://www.fredonpaca.fr/ 
 
Pour déclarer les foyers : 
 
* SRAL - Service Régional de l’Alimentation 
Siège du service - Marseille 

Tel : 04.13.59.36.00 - Fax : 04.13.59.36.32 
Courriel : sral.draaf-paca@agriculture.gouv.fr 

SRAL 
Antenne de Hyères 

Tel : 04.94.01.42.05 - Fax : 04.94.01.42.06 
Courriel : sral-83.draaf-paca@agriculture.gouv.fr 

SRAL 
Antenne de Nice 

Tel : 06.08.90.92.65. - Fax : 04.93.21.45.66 
Courriel : sral-06.draaf-paca@agriculture.gouv.fr 

SRAL 
Antenne de Montfavet 

Tel : 04.90.81.11.00 - Fax : 04.90.81.11.29 
Courriel : sral-84.draaf-paca@agriculture.gouv.fr 

* FREDON - Fédération Régionale de Défense contre 
les Organismes Nuisibles de P.A.C.A. 
Antenne de Cuers 

Tel/Fax : 04.94.35.22.84 
Courriel : cuers.fredonpaca@orange.fr 
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Communes couvertes en tout ou partie par une zone contaminée 
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Communes couvertes en tout ou partie par le périmètre de lutte (pages 3 à 5) 
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